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Depuis 30 ans, des médecins, 
infirmières, hygiénistes et techniciens 
en hygiène du travail sont présents dans 
les entreprises du Québec.

Leur mission, protéger la santé des 
travailleurs du Québec en soutenant les 
milieux de travail pour qu’ils puissent 
assumer leurs obligations en matière  
de prévention. Ils le feront bien sûr de 
concert avec la CSST et conformément 
aux mandats légaux que leur confient la 
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
et la Loi sur la santé publique. 

Ainsi, ce sont des milliers de travail‑ 
leurs qui ont fait l’objet de surveillance 
médicale lors d’activités de dépistage de 
la surdité, de l’amiantose, de l’exposi-
tion au plomb, entre autres. Des milliers 
encore ont participé à des séances de for- 
mation et d’information pour les habili‑ 
ter à mieux se prémunir contre des risques 
présents dans leur milieu de travail. 

Plusieurs entreprises ont éliminé des 
dangers en profitant des conseils des 
ressources du réseau de santé publique 
en santé au travail, par exemple en 
substituant un produit toxique par un 
autre moins risqué ou en insonorisant 
des parties bruyantes de certaines ma-
chines. Ces interventions sont d’autant 
plus bénéfiques qu’elles constituent sou-
vent pour les milieux de travail l’amorce 
d’une gestion plus serrée de la santé et 
de la sécurité du travail (sst). 

d’environ 10 000  établissements et 
500 000  travailleurs dans l’ensemble  
des régions du Québec. Ces établis‑ 
sements bénéficient de différentes acti-
vités planifiées dans un programme  
de santé spécifique à leur réalité afin  
de mieux contrôler les risques pour la 
santé présents dans leur milieu. 

Au fil des ans, plusieurs projets dé-
coulant des priorités de la CSST et vi-
sant la prévention de risques spécifiques 
dans certains secteurs d’activité ont été 
mis en œuvre en collaboration avec les 

fait l’objet de suivi pour déceler la pré-
sence de béryllium dans les procédés  
et enclencher une surveillance médi‑ 
cale si nécessaire. Ce métal est la cause 
d’une maladie pulmonaire qui peut  
être prévenue par de bonnes pratiques 
de contrôle à la source.

Depuis 2001, les agents du réseau de 
la santé ont informé 25 000 pompiers, 
policiers, agents des services correction‑ 
nels ainsi que leurs gestionnaires et  
ont vacciné plus de 18 000  travailleurs 
contre l’hépatite B dans le cadre du pro-
gramme d’intervention sur les risques 
biologiques. 

En 2008, 38 000  travailleuses en‑ 
ceintes ou qui allaitaient ont bénéficié 
des services du programme Pour une 
maternité sans danger pour le traite-
ment de leur demande de réaffectation 
ou de retrait préventif. 

Quels sont les défis qui attendent  
le réseau de la santé ? Il devra rester 
sensible aux problèmes en émergence, 
par exemple les cancers reliés au tra‑ 
vail, le radon, les nanotechnologies.  
À cela il faut ajouter la pérennité des  
solutions dans les milieux de travail à 
l’heure où surviennent plusieurs départs 
à la retraite. Pour plus d’information 
sur les activités et les réalisations du  
réseau de la santé au travail, vous pou-
vez consulter le site internet suivant  : 
www.santeautravail.qc.ca. PT

Denise Soucy  et  Gervais Tremblay 

Santé publique en santé au travail 

Bon an mal an, quelque 750 pro‑ 
fessionnels spécialistes de la préven‑ 
tion des accidents et des maladies 
professionnelles sont engagés auprès 
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Pour réduire le bruit, on a enduit 
de mousse acoustique toutes les 
surfaces de l’habitacle de la lame.

Les pompiers et les policiers sont 
souvent les premiers à arriver sur 
les lieux et peuvent ainsi être en 
contact avec du sang dans l’exer-
cice de leurs fonctions.
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Cette enceinte mobile peut être 
utilisée lors de travaux d’enlève-
ment de matériaux contenant 
de l’amiante

inspecteurs de la CSST. Le projet por-
tant sur les isocyanates et la prévention 
de l’asthme professionnel a permis  
entre autres de vérifier la performance  
des dispositifs de ventilation et l’adé-
quation des équipements de protection  
respiratoire auprès de 1 231  ateliers de 
carrosserie et de peinture automobile 
du Québec. 

Plus récemment, c’est l’ensemble des 
fonderies, des ateliers d’usinage et des 
entreprises de l’environnement qui ont 

Dévouée depuis 30 ans à la prévention 
des maladies professionnelles




